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BULLETIN D’INSCRIPTION  

TROC ET PUCES GEEK : LA BROCANTE DES ÉTOILES 
 

        Date de l’événement : Dimanche 21 septembre 2025 

      Lieu : L’Objethèque de Cornouaille 69 Vieille Route de Rosporden, Quimper 

         Horaires : 7h/19h installation/rangement exposants ; 9h/18h ouverture au public 

 

INFORMATIONS DU PARTICIPANT 
 

Nom & Prénom : ........................................................ 

Adresse : ............................................................................................... 

Code Postal : .................. Ville : ............................................. 

Téléphone : ............................................................... 

Email : ............................................................................. 

 

TYPE DE STAND 
 

(Cochez les cases correspondantes) 

 

☐ Romans & BD de science-fiction / fantasy 

☐ Films & Séries (DVD, Blu-ray, VHS) 

☐ Jeux vidéo (toutes plateformes) 

☐ Figurines & objets de collection 

☐ Goodies (porte-clés, stickers, posters, etc.) 

☐ Autres (précisez) : ....................................................... 

 

TAILLE DE L’EMPLACEMENT SOUHAITÉ 
 

☐ 10€ la table de 2.20m : x…. 
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Règlement et conditions de participation – Troc et Puces Geek 

1. Organisation 

L’événement « La Brocante des étoiles » est organisé par l’association L’ Objethèque de Cornouaille, 

déclarée sous le n° 91053343900022, dont le siège social est situé au 69 vieille route de Rosporden 

29000 Quimper et par l’association La 29ème dimension déclarée sous le n° 92469431800016 dont le 

siège social est 2 rue Michel Colombe 29000 Quimper. 

 L’événement se déroulera le dimanche 21 septembre de 9h à 18h 

 

2. Nature de l’événement 

Il s’agit d’un vide-grenier à thématique geek : jeux vidéo, consoles, goodies, figurines,livres/romans, 

manga, BD, jeux de société, cartes à collectionner, accessoires cosplay, matériel informatique, etc. 

 Les ventes professionnelles sont interdites, conformément à l’article L310-2 du Code de commerce. 

 Seules les personnes non professionnelles (particuliers) sont autorisées à vendre, dans la limite de 

deux participations à des événements de ce type par an. 

 

3. Conditions de participation 

3.1 Inscriptions 

● L’inscription est obligatoire via formulaire en ligne (lien) ou bulletin d’inscription à déposer 

au 69 vieille route de Rosporden 

 

● Une pièce d’identité valide est exigée (carte d’identité, passeport, permis de conduire). 

 

● Une attestation sur l’honneur devra être signée, précisant que le participant n’est pas un 

vendeur professionnel. 

 

3.2 Emplacements 

● Les emplacements se font sur des tables de 2.20m et sont attribués par l’organisateur. 

 

● Le tarif est de 10€ pour une table de 2.20m 

 

● L’installation se fera entre 7h et 8h30. Après cette heure, l’emplacement pourra être 

réattribué. 

 

 

4. Produits autorisés et interdits 
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Produits autorisés : 

● Jeux vidéo, consoles, manettes, accessoires (neufs ou d’occasion), matériel informatique 

 

● Figurines, peluches, goodies 

 

● Cartes à collectionner (Pokémon, Magic, Yu-Gi-Oh!, etc.) 

 

● Livres, bandes dessinées, mangas 

 

● DVD/Blu-ray à thématique geek 

 

● Déguisements, cosplay, objets faits main en lien avec la culture geek 

 

Produits interdits : 

● Produits neufs en grande quantité 

 

● Contrefaçons ou copies illégales (jeux gravés, cartes fausses, etc.) 

 

● Armes, objets dangereux ou produits illicites 

 

● Produits alimentaires ou boissons (sauf autorisation spécifique) 

 

 

5. Responsabilité 

● L’organisateur décline toute responsabilité en cas de vol, perte ou dégradation. 

 

● Chaque exposant est responsable de son stand et de ses marchandises. 

 

● Les enfants sont sous la responsabilité de leurs parents. 

 

 

6. Respect du lieu et du règlement 

● Le lieu doit rester propre : chaque exposant devra emporter ses déchets. 

 

● Le stand doit être démonté à l’heure prévue : à partir de 18h. 

 

● Tout comportement irrespectueux envers le public, les bénévoles ou les autres exposants 

entraînera l’exclusion immédiate. 
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7. Droit à l’image 

Des photos et vidéos pourront être prises durant l’événement. En participant, vous autorisez 

l’association à utiliser ces images à des fins de communication, sauf opposition écrite. 

 

8. Annulation 

● En cas d’annulation de votre part, aucun remboursement ne sera effectué après le 10 

septembre 2025 

 

● En cas d’annulation de l’événement par l’organisateur (force majeure, intempéries, etc.), les 

exposants seront informés et remboursés. 

 

 

      Bulletin à retourner avant le 6 septembre 2025 accompagné du règlement à l’ordre de 

L’Objethèque de Cornouaille 

       Retour par email : la29dimension@gmail.com  

          Retour par courrier : L’Objethèque de Cornouaille, 69 vieille route de Rosporden 29 000 Quimper 

     Contact & renseignements : 06.24.38.64.27 (Guillaume Volant)  

      Signature du participant : En signant ce bulletin, je reconnais avoir pris connaissance du 

règlement et m’engage à le respecter. 

 

Date & Signature : ....................................................... 

 

mailto:la29dimension@gmail.com

